
CONSEIL MUNICIPAL DU  MARDI 22 MARS 2022

Présents : Marie-Hélène Dudouit, Gisèle Fuhri, Geoffroy Dudouit, Sandra Mauguin
Excusée     :   Corinne Cholewka

La réunion débute à 18h30 . Gisèle Fuhri est désignée secrétaire de séance. 
Après relecture, le compte-rendu du conseil précédent est approuvé à l'unanimité.

I Approbation du compte de gestion 2021

Voir annexe ci-contre.
Les résultats sont en léger déficit.
Pour le fonctionnement, deux explications : l’absence de loyer depuis septembre, suite au
départ  du  locataire  (1000€  environ  de  manque  à  gagner)  et  5000€  de  travaux
exceptionnels pour le secrétariat de la Mairie.
Pour l’investissement, les travaux du cimetières sont effectués pour la plupart, mais les
subventions n’ont pas été encore reçues.
Voté à l’unanimité.

II Approbation du compte administratif 2021

Voir annexe ci-contre (même chiffres)
Le Maire quitte la salle pour ce vote.
Mme Mauguin est désignée présidente de séance.
Voté à l’unanimité.

III Affectation du résultat de fonctionnement 2021

Voir annexe ci-contre.
Voté à l’unanimité.

IV Vote du taux des impôts

Le Maire propose de laisser les taux inchangés. La situation budgétaire ne permet pas de
les baisser.
Voté à l’unanimité.
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V Vote du budget
Voir annexe ci-contre.
Le budget se veut prudent, car la situation budgétaire est délicate.
Les  travaux  aux  « Fantins »  pour  le  péril  imminent  interdisent  tout  projet
d’investissement en 2022.
Voté à l’unanimité.

VI Individualisation des subventions

Voir annexe ci-contre.
Voté à l’unanimité.

VII Changement de logiciel comptable

Le conseil  propose de s’aligner sur la décision des autres communes pour faciliter le
travail de la secrétaire.

VIII Questions diverses

Élections : le Maire appelle aux volontaires pour tenir le bureau de vote lors des élections
présidentielles.

Animations : la publicité détaillée sera faite pour les journées des 1er et 8 mai prochains.

Travaux du logement :  en attente d’informations avant de prendre la décision de  se
lancer ou non dans la rénovation.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 

Gisèle Fuhri,                                              Geoffroy Dudouit,
la Secrétaire de séance                                         le Maire,
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